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CHAVAGNÉ
PARCOURS DE

P
N°11 :

PUITS

N°13 : MARE

N°7 : BASCULE

N°5-6  :  LOGIS ET ÉGLISE
DE CHAVAGNÉ

N°9 : DISTILLERIE 
DE CHAVAGNÉ

N°10 : FONTAINE DE MONTEIL

N°3 :
MARE

N°14 :
3 PUITS

N°1 : PUITS

N°12 : ÉTANG 
HENRI GELIN

N°2 : MARE À MIGAULT

CHAVAGNÉ
PARCOURS DE

UNE BALADE EN 14 ÉTAPES

1 H 30 MOYEN4,3 KM

N°4 :  LAVOIR ET POMPE DE LA
FONTAINE DE CHAVAGNÉ

N°8 : MARE DE
LA DISTILLERIE

LE SAVIEZ-VOUS ?

- Les mares et étangs -
- Les mares et étangs -

Les êtres humains ont créé ces réserves 

d’eau pour satisfaire leurs besoins 

d’agriculture, d’hygiène, et de sécurité 

(incendies). Les mares faisaient donc 

partie essentielle de la vie quotidienne. 

Elles abritent un écosystème varié et 

prospère, véritable richesse naturelle 

fascinante. Cependant, elles sont fragiles 

et confrontées à de nombreuses menaces. 

Il est donc impératif de les protéger en 

limitant l’action de l’homme. P

DÉPART CONSEILLÉ
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QUE VOUS RÉSERVE CETTE RANDONNÉE ?
Ce parcours très agréable en toute saison, 
empruntant venelles et chemins blancs, serpente 
dans le village. Mare, étang, puits, distillerie et 
volatiles sont au programme. 

ÉTAPE N°2
• La mare à Migault
La mare à Migault, utilisée autrefois entre autres par les lavandières, 
comme en témoignent les margelles, est l’une des plus belles de 
Chavagné. 

ÉTAPE N°5
• Le logis de Chavagné
Sur les terrains de la cure du 17ème siècle, le logis actuel de Chavagné 
a été construit pendant la seconde moitié du 19ème siècle.

ÉTAPE N°6
• L’église Notre-Dame auxiliatrice
En 1850, l’abbé missionnaire de Breloux souhaite reconstruire 
une église à Chavagné et sollicite le maire, Jean Braconnier, de 
confession protestante, qui ne veut rien savoir. Une église près de ses 
terres serait un affront.
Après un bon repas, l’abbé et l’évêque de Poitiers décident de 
construire cette église. Les travaux s’interrompent, faute de 
financement. Le pigeonnier du maire est trop petit et ses pigeons 
décident d’occuper l’église inachevée. Un soir, le curé irrité bloque 
les ouvertures et, avec des aides, fait un sort aux 76 oiseaux, vendus 
pour financer les travaux. Le maire dépose plainte. Une dispute 
médiatique, d’une grande envergure, s’ensuit. 
Le Préfet convoque l’abbé pour le tancer. L’abbé affirme qu’avec 

1 500 francs, il peut achever les travaux et l’ordre reviendra. 
Finalement, le Préfet vote une subvention pour rétablir la paix. Il 
s’ensuit un imbroglio juridique. De fait, l’église n’a fonctionné qu’une 
quinzaine d’années.  Elle fut désacralisée en 1911. 

ÉTAPE N°9
• La distillerie de Chavagné
Avant l’entrée de la rue «l’Homme du moulin», moulin à vent dont 
il ne reste aucune trace, nous pouvons observer une bascule du 
19ème siècle. Elles étaient largement utilisées, en libre-service, par 
de nombreux corps de métiers. En effet, une distillerie a été fondée 
dans cette rue en 1862 par M. Braconnier, agriculteur-propriétaire du 
terrain et ancien maire.

La production a cessé autour de 1916 et les betteraves ont été 
transportées à la distillerie de Melle, qui s’est ensuite tournée vers 
l’industrie chimique. 

ÉTAPE N°12
• L’étang Henri Gelin 

Henri Gelin, né à Miseré (1849-1923), était instituteur, botaniste, 
entomologiste, folkloriste, historien et écrivain politique.

À DÉCOUVRIR

Scannez pour
suivre le parcours 

sur votre téléphone !

Et encore 10 autres lieux à découvrir lors de votre marche !

Nature & Patrimoine

Animaux autorisés


